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1. INTRODUCTION 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes ou leurs 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊΣ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
délimiter : 

1. Les zones d'assainissement collectif, où la collectivité est tenue d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées, 

2. Les zones relevant de l'assainissement non collectif, où la collectivité est tenue d'assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement 
non collectif ; 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ 
ȊƻƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞes, la commune de Saint-Germain le Vasson doit mettre à jour son 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭŀ {!¦wΦ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Ǌéalisée par la commune en novembre 
2005.  

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

R2224-8 et 9 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui mentionnent que : 

ζ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ мϲ Ŝǘ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 est 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ Řŀƴǎ 
les formes prévues par les articles R123-6 à R123-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le dƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ 
justifiant le zonage envisagé ». 

Le présent document constitue la première révision Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ 
commune de Saint Germain le Vasson 

La présente notice comprend : 

¶ ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Des propositions de mise à jour du zonage, 

¶ ¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
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2. tw9{9b¢!¢Lhb 59 [Ω9bQUETE PUBLIQUE DU ZONAGE EAU 
USEES 

2.1. GENERALITES 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes ou leurs 
établissements publics de coopération doivent définir après enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre 1er Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

!ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 9¦ Řƻƛǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ Υ 

¶ les zones d'assainissement collectif, où la collectivité est tenue d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées, 

¶ les zones relevant de l'assainissement non collectif, où la collectivité est tenue d'assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement 
non collectif ; 

Le zonage est soumis à enquête publique avanǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł 
enquête publique. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 9¦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнннп-8 
du Code Général des Collectivités Territoriales, qui mentionnent que : 

« [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ мϲ Ŝǘ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 est conduite 
ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
prévues par les articles R123-1 à R123-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ » 

Selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнннп-9 du CGCT : « [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 9¦ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wнннп-т ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : « Peuvent être placées 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et la salubrité publique, soit parce que son cout serait excessif. » 
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2.2. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Les articles L122-4 à L122-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale des projets, plans et programmes. 

Le décret n° 2016-1110 du 11 aout 2016 (ou article R122-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ȋones 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ мϲ Ł пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 du code général des collectivités territoriales (soit les plans de zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 9¦ Ŝǘ 9tύ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ 
au cas par cas par ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мнн-6 et R122-20 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

2.3. ENQUETE PUBLIQUE DU t[!b 59 ½hb!D9 5Ω!{{AINISSEMENT 

Selƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-у Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ prévues par les articles L123-1 à L123-18 et R123-1 à R123-27 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
administratif. 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
inférieure à 30 jours. 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-мм ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  

Les observations, propositions et contre-ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƻǳ 
adressées par correspondance au commissaire enquêteur, ou reçues directement par le commissaire enquêteur. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-14, le commissaire enquêteur peut faire compléter le dossier auprès du Responsable du projet 
par des documents utiles à la bonne information du public.  

5ŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ у ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
plan ou programme des observatiƻƴǎ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ 
produire ses observations éventuelles.  

[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Şǘŀōƭƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǊŜƭŀǘŜ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ 
propositions recueillies. Ce rapport et les conclusions sont rendus publics par voie dématérialisée et / ou affichage 
papier. 
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3. /hb¢9·¢9 59 [Ω9¢¦59 

3.1. t9wLa9¢w9 5Ω9¢¦59 

La commune de Saint-Germain-le-Vasson est située dans le Calvados (14) à 20 km au Sud de Caen. Son territoire 
ǎΩŜƴǘŜƴŘ ǎǳǊ фΣп ƪƳчΦ 

 

Figure 1 - Territoire de la commune de Saint-Germain-le-Vasson 

La commune de Saint-Germain-le-±ŀǎǎƻƴ ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ ƭŀ {!¦w ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ό5{tύΦ [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ƭŜ ом 
décembre 2028. 

3.2. DESCRIPTION DU SYSTEa9 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ COLLECTIF 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴ ƭŜ ±ŀǎǎƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ Υ 

Á 11,1 km de conduites gravitaires et 1,2 km de conduites de refoulement ; 

Á 4 postes de relevage ; 

Á 1 ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ {¢9t ; 

Á 1 ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ 1000 EH. 

Le réseau de collecte est de type séparatif. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴ ƭŜ ±ŀǎǎƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ псл ŀōƻƴƴŞǎ όŘƻƴƴŞŜ нлнмύΦ 

La carte ci-ŀǇǊŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ 
de relèvement. 
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Figure 2 Υ tƭŀƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴ ƭŜ ±ŀǎǎƻƴ 
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3.3. DEMOGRAPHIE ς HABITAT 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-le-Vasson est présentée sur la figure ci-dessous.  

 

Figure 3 - Évolution démographique de la population de Saint-Germain-le-Vasson (Source : INSEE) 

La population desservie est évaluée sur la base du dernier recensement INSEE. 

Après analyse des données INSEE, il apparaît que la population de Saint-Germain-le-Vasson varie autour de 940 
habitants depuis le début des années 2000. La population a augmenté de 130 habitants entre 1968 et 2019, soit 
Ҍмр҈ Ŝƴ рл ŀƴǎ όҌлΣо ҈κŀƴύΦ {ǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎt de 1,8 % soit +0,18 %/an. 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 2019 

Résidences principales 200 224 247 289 314 355 387 388 390 

Résidence secondaire 4 9 10 8 10 1 2 2 2 

Logements vacants 24 13 31 17 5 14 15 18 20 

Logements totaux 228 246 288 314 329 370 403 407 411 

Tableau 1 - Caractéristique du parc de logement de la commune de Saint-Germain-le-Vasson (Source : INSEE) 

Le parc de logements communal est très majoritairement composé de résidences principales (95 % en 2019). 

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘƻǳōƭŞ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нлмфΦ /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
faite de manière progressive avec une moyenne de 3,7 nouvelles résidences principales par an.  

Ces deux données (évolution démographique et évolution du parc de logements) ont ensuite été mises en commun 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƛƴǎƛ ƻōǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
dans la figure suivante.  
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Figure 4 - {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞǘǳŘƛŞŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜǇǳƛǎ 
les années 70 en passant de 3,59 à 2,31 habitants par résidence principale en 2019. 
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3.4. OCCUPATION DES SOLS 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
ƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-dessous. 

 

Figure 5 - Répartition de l'occupation des sols sur le territoire de la commune 

Il apparaît que : 

¶ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όтрΣр ҈ύ ; 

¶ Environ 1/6 du territoire est occupé par des forêts. 
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3.5. URBANISME 

La commune de Saint-Germain-le-±ŀǎǎƻƴ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes CINGAL ς Suisse-Normande. Le PLUi est arrêté le 18 mai 2022. La commune de Saint 
germain le Vasson est considérée comme une commune structurante. 

 

Figure 6 - Extrait PADD (CdC Cingal Suisse Normande) 

[Ŝ t[¦ƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
ǎƻƭ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ : 

¶ En zone ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ тл ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ; 

¶ 9ƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŜƭƭŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ сл ҈ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ 
existants. 
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La carte ci-dessous présente les zones du dernier PLUi de la commune de Saint Germain le Vasson. De nombreuses 
parcelles 1 AU et AU sont présentes dans la commune. 

 

Figure 7 - Extrait PLUi (Source : PLUi) 2020 

En effet, la construction de 3 lotissements a été envisagée à coǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ǎŜǊƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
et atteindre sa capacité nominale de traitement assez rapidement. 
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Figure 8 - н ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ h!t ! ό{ƻǳǊŎŜ : PLUi Saint Germain le Vasson) 

 

Figure 9 - 1 ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ h!t B (Source : PLUi Saint Germain le Vasson) 
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4. LE MILIEU NATUREL 

4.1. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

La commune de Saint-Germain-le-±ŀǎǎƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ ǾŀǎǘŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
composé de plaines et plateaux de basse altitude. Les formations géologiques sont hétérogènes sur le territoire de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƻƴ ǇŜut constater que : 

¶ La commune repose sur des argiles à silifications diverses ; 

¶ ! ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ; 

¶ Au nord-ouest, la commune est bordée par des alluvions récentes ; 

¶ Au sud-ouest, la commune est bordée par des succussions de schistes et de grès ; 

¶ Au sud-ŜǎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭǆǎǎ weichséliens. 

¶ La cartographie des terrains géologiques rencontrés est présentée sur la figure ci-après. 
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Figure 10 - Carte Géologique de la commune de Saint-Germain-le-Vasson (Source : BRGM) 
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4.2. EROSION 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ζ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ η ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нллрΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie. La ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀΦ 

 

Figure 11 - ½ƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ la zone ŘΩŞǘǳŘŜ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
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4.3. CONTEXTE CLIMATIQUE 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ selon Météo France de type océanique, ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. La 
station météorƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ de Caen 
Carpiquet (environ 22 ƪƳǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜύΦ  

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŀ ŞǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сррƳƳ.  

Le graphique suivant présente les statistiques de précipitations mensuelles entre 1991 et 2020. Le cumul mensuel 
est légèrement plus important entre octobre et janvier. Les périodes de pluie à haute intensité sont quant à elles 
observées entre juillet et aout. 

 

Figure 12 - Précipitations mensuelles observées à la station météorologique de Caen Carpiquet sur la période 1991 ς 2020 
(Source : Info climat) 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀŜƴ-Carpiquet est 
présentée ci-dessous. 

 

Figure 13 - Précipitations mensuelles observées à la station météorologique de Caen Carpiquet en 2022 (Source : Info climat) 

A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ ƴƻǾŜƳōǊŜ, ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ sèche comparativement aux 
normales 1981 ς 2010Φ [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǎ Ǉŀǎ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŘŀǘŞŜ Řǳ 
07/12/2022.  
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4.4. CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 

!ǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {!b5w9Σ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ significative. 

 

Figure 14 - aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Germain-le-Vasson (Source : SANDRE) 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [ŀƛȊŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ 5Ŝ он ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊΣ ƭŀ [ŀƛȊŜ ƴŀƞǘ ŀǳ ƴƻǊŘ-
ouest de la commune de Martigny-sur-l'Ante sous le nom de ruisseau de la Renardière, à la limite de Pierrepont, et 
à 225 mètres d'altitude. 

Elle se joint aux eaux de l'Orne, entre Clinchamps-sur-Orne et May-sur-Orne, à l'ouest de la plaine de Caen, à 7 
mètres d'altitude. 

Deux stations hydrologiques ont été installées sur la Laize, dont une qui a été fermée en 2003. Celle-ci était installée 
à Saint-Germain-le Vasson - Le Livet. La station de Fresney-le-Puceux à 1 m d'altitude a été installée en 2005 et 
possède un bassin-versant de 135 km².
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4.5. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La Laize (réf Sandre Υ IwолуύΣ ŀŦŦƭǳŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴ ƭŜ ±ŀǎǎƻƴΦ [ŀ [ŀƛȊŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ 
ǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ tƛŜǊǊŜǇƻƴǘ Ŝǘ ŎƻƴŦƭǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩhǊƴŜ ŜƴǘǊŜ /ƭƛƴŎƘŀƳǇǎ-sur-Orne et May-sur-Orne. Il est à noter que 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  

 

Figure 15 - Réseau hydrographique de la zone d'étude (Source : SIGESSN) 

Comme dit précédemment, la Laize a été monitoré via 2 stations : 

Concernant la station fermée de Saint-Germain-le-Vasson - Le Livet (opérationnelle du 1er juin 1973 au 1er juin 
2003, à 90 m d'altitude et pour un bassin versant de 95 km²), le module y est de 0,835 m³/s. Le débit de hautes eaux 
(janvier : 1,450 m³/s) Ŝǎǘ р Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ōŀǎǎŜ ŜŀǳȄ ό!ƻǶǘ : 0,286 m³/s). À l'étiage, c'est-à-dire aux basses 
eaux, le VCN3, ou débit minimal du cours d'eau enregistré pendant trois jours consécutifs sur un mois, en cas de 
quinquennale sèche s'établit à 0,152 m³/s. 

Enfin, la station de Laize à Fresney-le-tǳŎŜǳȄ όм Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴ-versant de 135 km²), le module est de 1,04 
m³/s. Le débit de hautes eaux (février : 1,900 m³/s) Ŝǎǘ п Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ōŀǎǎŜ Ŝŀux (septembre : 0,412 
m³/s). À l'étiage, c'est-à-dire aux basses eaux, le VCN3, ou débit minimal du cours d'eau enregistré pendant trois 
jours consécutifs sur un mois, en cas de quinquennale sèche s'établit à 0,305m³/s. 
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4.6. RESSOURCES EN EAU POTABLE 

La carte ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł 
proximité. 

  

Figure 16 - Réseau hydrographique de la zone d'étude (Source : SIGESSN) 

La figure suivante présente la situŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ !ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

Figure 17 ς [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŦƻǊŀƎŜ 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŜȄǇƭƻƛǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƳǳǎŞŜ ŘŜ ƭŀ aƛƴŜΦ   
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4.7. INONDATION DE LA LAIZE 

Le portail de la prévention des risques majeurs français a recensé 4 événements survenus à Saint-Germain-le-Vasson 
: 

¶ Inondations et/ou Coulées de Boue le 25/12/1999 ; 

¶ Tempête survenue entre le 15/10/1987 et le 16/10/1987 

¶ Inondations et/ou Coulées de Boue le 21/06/1986. 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀΦ 

 

Figure 18 - Zones inondables par débordement de cours d'eau sur le territoire de la commune (Source : DREAL)  
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4.8. NATURA 2000 

[ŀƴŎŞ ŘŜǇǳƛǎ мффнΣ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
européen. Il est basé sur deux dispositifs fondamentaux : les directives « Oiseaux » et « Habitats Faune Flore ». 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ {L/ όǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύΦ
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4.9. ZNIEFF 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF) jouent un rôle fonctionnel fondamental en tant 
ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 9ƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ 
facteur eau. 

4.9.1.  ZNIEFF de type 1 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎƛǘŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ZNIEFF de type 1 sont des sites ponctuels, en raison de la présence d'espèces 
animales ou végétales remarquables, rares ou protégées au niveau régional ou national. 

Ces zones, dont le patrimoine naturel est riche, contribuent à la biodiversité. 

La commune est concernée par deux ZINIEFF de type 1 : 

¶ Le long de la Laize (surface : 0,95 km²) ; 

¶ Le bois du moulin de Bray (surface : 0,8 km²). 

4.9.2.  ZNIEFF de type 2 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎƛǘŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н ǎƻƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜls 
diversifiés, dont le rôle écologique fonctionnel est primordial. Elles participent ainsi à l'équilibre naturel régional. 

La commune de Saint-Germain-le-±ŀǎǎƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ½bL9CC ǘȅǇŜ нΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ [ŀƛȊŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ 
sur une partie du territoire de la commune. 

 

Figure 19 - ZNIEFF de type 1 et 2 sur le territoire de la commune 

La présence de ZNIEFF indique la richesse et la qualité des milieux naturels.  
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4.10. REMONTEE DE NAPPE 

La carte suivante présente les risques de remontée de nappe. Le risque de remontée de nappe est particulièrement 
présent le long de la rivière La Laize. La zone Cité du Livet ainsi que le réseau de descente vers la station sont situées 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ 
permanentes (ECPP).  

 

Figure 20 - {ŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ό{ƻǳǊŎŜ Υ {LD9{ {ŜƛƴŜ-Normandie) 
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4.11. RAPPELS REGLEMENTAIRE 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ 
 

Directive Européenne du 21/05/91 Relative au traitement des eaux résiduaires urbaines. 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

N° 2006-1172 du 30/12/06 

Vise à assurer notamment : 

la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et 
des zones humides, 

le développement et la protection de la ressource en eau. 

Décret du 11 Septembre 2007 /ƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ 
exceptionnel de ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Modifie le Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Circulaire du 15 Février 2008 Concerne la collecte, le transport et le traitement des 
eaux usées. 

Arrêtés du 7 mars 2012, du 27 avril 2012, et du 
3 décembre 2010, ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non collectif 

Fixent : 

les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ 

inférieure à 1.2 kg de DBO5/j.  

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
insǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

les modalités d'agrément des personnes réalisant les 
vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination 

des matières pompées. 

Arrêté du 21 Juillet 2015 Définit les prescriptions techniques minimales relatives 
aux ouvrages de collecte, de transport et de traitement 

des eaux usées. 

D.T.U. 64-м ŘΩŀƻǶǘ нлмо 5ŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

Tableau 2 ς Rappels réglementaires 

 

4.12. SDAGE SEINE-NORMANDIE 

Le SDAGE Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ но ƳŀǊǎ нлнн Ŝǘ ŀ ǳƴŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ с ŀƴǎ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлнтΦ /ƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ 
orientations ont été sélectionné : 

¶ Orientation fondamentale 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ н Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

¶ Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource 
en eau face au changement climatique 

¶ Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 



COMMUNE DE SAINT GERMAIN LE VASSON 

 
ZONAGE ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

PAGE 30 / 60 

4.13. SAGE ORNE AVAL ET SEULLES 

Le SAGE Orne Aval et Seulles a été approuvé par arrêté préfectoral le 18 janvier 2013 et modifié par la CLE le 23 
février 2017. Les 5 objectifs principaux du SAGE aval Seulles sont les suivants : 

¶ Objectif A : Préserver et mieux gérer la qualité des ressources en eau ; 

¶ Objectif B : Assurer un équilibre quantitatif entre les prélèvements et la disponibilité de la ressource en 
eau ; 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ / Υ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ƙǳmides pour 
améliorer leur état biologique ; 

¶ Objectif D : Renforcer la prise en compte de la biodiversité côtière, estuarienne et marine ; 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ 9 Υ [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ нлнмΣ ƭΩ!9{b ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƛǘ ƭŀ [ŀƛȊe comme étant en bon état écologique. En effet, en amont de Saint-Germain-le-
Vasson, à la station de La Laize à Fontaine-Le-tƛƴ м Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝƴ нлмф Ł ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Ŝƴ нлнмΦ 9ƴ ŀǾŀƭΣ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ [ŀƛȊŜ Ł DƻǳǾƛȄ мΣ ƭΩŞǘŀǘ écologique est considéré comme moyen depuis 2020 suite 
à la détection de « polluants spécifiques ». 
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Figure 21 - Etat écologique des cours d'eau su SAGE Orne aval et Seulles (2019) 

St Germain le 

Vasson 
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Une station hydro sur la Laize se situe à Fresney-le-Puceux. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ [ŀƛȊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-dessous. 

 

Figure 22 - Débit du La Laize à la station de Fresney-le-Puceux depuis novembre 2005 (Source : Hydro Portail) 

On observe : 

¶ ¦ƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘŜ Ƨǳƛƴ Ł ŀƻǳǘ ; 

¶ Des pics de débit entre novembre et mars.

Station hydro 
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4.14. [Ω!ww9¢9 5¦ нм W¦L[[ET 2015 MODIFIE PAR LES ARRETES DU 24 AOUT 
2017 ET DU 31 JUILLET 2020 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ŀōǊƻƎŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллтΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif sont applicables à partir du 1er janvier 
2016. 

Par rapport à l'arrêté du 22 juin 2007, le nouveau texte apporte principalement les modifications suivantes : 

Á tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ 

o Les bassins d'orage sont dimensionnés afin de pouvoir réaliser leur vidange en moins de vingt-
quatre heures (article 4), 

o Les solutions de gestion des eaux pluviales sur les réseaux présentant une partie unitaire doivent 
şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ рύΣ 

o Stations de traitement des eaux usées de capacité nominale supérieure ou égale à 12 kg/j de DBO5 
Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎŜŎƛ ŀǾŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ 
de juillet 2017 (article 7), 

o À l'exception des lagunes, les stations d'une capacité nominale de traitement supérieure à 600 kg/j 
de DBO5 doivent être munies d'équipements permettant le dépotage de matières de vidange des 
installations d'assainissement non collectif. Sauf si un plan, approuvé par le préfet, relatif à la 
prévention et la gestion des déchets non dangereux ou un plan départemental des matières de 
vidange prévoit des modalités de gestion de ces matières (article 7). 

Á tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ 

o Agglomérations d'assainissement générant une charge brute de pollution organique inférieure à 
слл ƪƎκƧ ŘŜ 5.hр Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées tous les 10 ans (article 12), 

o Agglomérations d'assainissement générant une charge brute de pollution organique supérieure ou 
ŞƎŀƭŜ Ł слл ƪƎκƧ ŘŜ 5.hр Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
d'assainissement. Celui-ci doit être opérationnel avant 2021 (article 12), 

Á Précisions sur la durée de stockage des boues : 

o Capacité de stockage minimale fixée à six mois de production de boues destinées à une valorisation 
agricole, les stations en service en 2015 doivent être conformes avant 2019 (article 15), 

o Précision sur la surveillance du système de collecte (article 17 et annexe 1) : 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƭǳȄ ǘǊŀƴǎƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ǎƻƴǘ 
au minimum les suivantes, elles seront effectives au plus tard au 31/12/2015.
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Ouvrage 
Charge brute de pollution organique reçu par temps sec 

(kgDBO5/j) 

Ouvrage sur le réseau  

(A1 et R1) 

Ouvrage sur la STEP  

(A2, S16 ou A5) 

DO et TP < 30 néant néant 

DO 30 < x <120 

cas général néant volume déversé 

ǎƛ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
> 120 et DO rejette 70% des rejets 

annuels 
durée de surverse + volume ? volume déversé 

DO > 120 débit déversé 
débit déversé 

 + charge de pollution (1) 

 > 600 si - de 10 jours de surverse / an (moyenne sur 5 ans) débit déversé  
débit déversé 

 + charge de pollution (1) 

DO > 600 si + de 10 jours de surverse / an (moyenne sur 5 ans) 
débit déversé + charge de 

pollution 

débit déversé 

 + charge de pollution (1) 

TP < 120 néant néant 

TP > 120 durée de surverse 
débit déversé 

 + charge de pollution (1) 

Tableau 3 - mesures sur les ouvrages de surverse 

Á Évaluation de la conformité de la collecte en temps de pluie pour les agglomérations assainissement 
supérieures à 2 000 Equivalents Habitants : 

[ŀ ƴƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de la conformité de la 

collecte en temps de pluie, celle-Ŏƛ ǎΩŞǾŀƭǳŜ Υ 

o Par rapport à la directive ERU : conformité ERU si en moyenne sur 5 ans (non compris le déversoir 
point A2) : 

Á Rejet en temps de pluie < 5 % des volumes collectés, 

Où 

Á Rejet en temps de pluie < 5 % des flux de pollution produits, 

Où 

Á Nombre de jours de déversement < 20 jours par an (= 20 déversements significatifs par 
an), 

o Par rapport au contexte local = conformité locale fonction des objectifs environnementaux et 
sanitaires locaux (baignaŘŜΣ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΣ ΧύΣ 

o Par rapport au SDAGE : voir SDAGE Loire Bretagne. 

Á Introduction des prescriptions relatives au suivi des micropolluants : campagnes de mesures sur les eaux 
rejetées au milieu naturel par les stations de traitement des eaux usées (article 18), 

Prise en compte des coûts lors du choix des solutions techniques, le recours à la notion de « coût excessif » doit 

être justifié (article 4, 5, 6, 8, 9, 17 et 22). 

Á [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл apporte des précisions sur le calendrier pour la réalisation des études de risques 
e défaillance ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ 

 

Charge CBPO (kgDBO5 / jour) Echéance 
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Supérieure ou égale à 600 31/12/2021 

Compris entre 120 et 600 31/12/2023 

Inférieure à 120 Au moment de refonte de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Tableau 4 - calendrier pour la réalisation des études de risque de défaillance, selon leur capacité CBPO 

Il fixe également un ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Charge CBPO (kgDBO5 / jour) Echéance 

Supérieure ou égale à 600 31/12/2021 

Compris entre 120 et 600 31/12/2023 

Inférieure à 120 31/12/2025 

Tableau 5 - calendrier pour la réalisation du diagnostic périodique du système d'assainissement, selon leur charge 
CBPO 

Et ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

agglomérations supérieures à 2000 EH : 

Charge CBPO (kgDBO5 / jour) Echéance 

Supérieure ou égale à 600 31/12/2021 

Compris entre 120 et 600 31/12/2024 

Tableau 6 - ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŎƘŀǊƎŜ /.th 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр septembre 2020 apporte des précisions complémentaires sur la conception et la gestion des 

ouvrages de stockage de boues : 

Á Rejets de lixiviats interdits, 

Á Clôture obligatoire, 

Á Capacité minimum 6 mois, 

Stockages en bout de champ interdits en dehors des périodŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ Χ 

4.15. OBLIGATIONS EN MATIEw9 59 ½hb!D9 5Ω!{{!LNISSEMENT 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-мл Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ 
Aquatiques du 30 décembre 2006 impose aux communes de définir, après étude préalable, un zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΦ 

Selon cet article, les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
: 

1. Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques 
et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées, 

2. Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement 
non collectif, 

3. Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 
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4. Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, 
en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

ζ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 est conduite par [...] le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, dans les formes prévues par les 
articles R. 123-1 à R. 123-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΦ 

4.16. ZONAGE ET DOCUMENT DΩ¦w.!bL{a9 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ (PLUi du 18/05/2022). La constructibilité des 
zones non raccordables à un réseau est conditionnée par la faisabilité de l'assainissement autonome sur un plan 
technique et financier. 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŀŘƻǇǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊe rendues opposables aux tiers. Pour les 
communes ayant adopté un PLUiΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ŎŜ t[¦i lors de son élaboration. 

4.17. LA REGLEMENTATION DE [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhN COLLECTIF (ANC) 

4.17.1.  Réglementation générale 

La réglementation en viƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ т septembre 2009, fixant 
les prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute 
de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 (soit 20 équivalents habitants). 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт όǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛté, et aux dispositifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣн ƪƎκƧ ŘŜ 5.hрύ ŦƛȄŜ 
les prescriptions techniques pour les installations supérieures à 20 E.H. 

4.17.2.  Sol et parcelle 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōre 2009, section 2, article 6 : 

Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de l'immeuble, au plus près de 
leur production, selon les règles de l'art, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

¶ la surface de la parcelle d'implantation est suffisante pour permettre le bon fonctionnement de l'installation 
d'assainissement non collectif, 

¶ la parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle, 

¶ la pente du terrain est adaptée, 

¶ l'ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement et à éviter notamment 
toute stagnation ou déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en particulier, sa perméabilité 
doit être comprise entre 15 et 500 mm/h sur une épaisseur supérieure ou égale à 0,70 m, 

¶ l'absence d'un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée à moins d'un 
mètre du fond de fouille. 
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Dans le cas où le sol en place ne permet pas de respecter les conditions mentionnées aux points b) à e) ci-dessus, 
peuvent être installés les dispositifs de traitement agréés par le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et le ministère de la 
Santé après publication au Journal Officiel. 

4.17.3.  Prescriptions techniques 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ ŎƻƳƳŜ ζ ǘƻǳǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ domestiques des 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ηΦ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

la conception et le dimensionnement des ouvrages tiennent compte tant des caractéristiques des eaux collectées, 
ǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł Ŝƴ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όōǊǳƛǘǎΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŘŜǳǊǎΦΦΦύΣ 

 ̧ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛnondable, sauf en cas 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

 ̧ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
traiter le débit de référence et en tenant compte des perspectives de développement, 

 ̧ les installations doivent être délimitées par une clôture, 

 ̧ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Τ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

 ̧ les valeurs limites de rejet doivent permettre de satisfaire aux objectifs de qualité des eaux réceptrices, 

 ̧ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Şǘŀōƭƛǘ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ǎƛ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳǇérieure à 12 kg/j de DBO5), cette étude est soumise 
Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞΣ 

 ̧ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƪƎκƧ ŘŜ 5.h5, qui figurent dans la liste annexée à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп- м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞclaration, sont également 
ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-32 de ce code, le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǾŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ « document ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ η ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
cette surveillance. 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ ŜŀǳȄ ǾŀƴƴŜǎ ό9±Σ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ²/ύ Ŝǘ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ό9aΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ōŀƛƴǎΣ ŎǳƛǎƛƴŜΣ 
buanderie, etc.) par épuration et ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΦ [Ŝ 5¢¦ спΦм ŘŜ ŘΩŀƻǶǘ 
2013 est utilisé comme référence. 

Les filières conformes sont les suivantes : 

 ̧ EV + EM Ҧ fosse toutes eaux Ҧ traitement 
bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ŘŜ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Υ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis du sol ne permet pas au système de jouer 
son rôle épurateur. 

Les principaux systèmes de traitement existants sont les suivants : 

 ̧ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭƛǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 

 ̧ ǘŜǊǘǊŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ-sol ou en terrain pentu, 

 ̧ filtre à sable vertical non drainé, 

 ̧ filtre à sable vertical drainé, 

 ̧ filière compacte (massif de zéolite). 
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Le principe de ces quatre derniers systèmes de traitement est le même : il s'agit d'apporter un matériau granulaire 
assurant l'épuration des eaux usées. 

Pour les parcelles trop exigües pour recevoir un filtre à sable, il existe des filières agréées nécessitant moins de place 
; celles-Ŏƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ : http://www.assainissement-
non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/agrement-des-dispositifs-de-traitement-r92.html 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ par le sol si les caractéristiques de perméabilité le permettent. 

{ƛ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘion 
souterraine de végétaux, dans la parcelle (sauf irrigation de végétaux destinées à la consommation humaine), soit drainées 
et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu, sous 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Il esǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƳşƳŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǳƛǎŀǊŘ, puits perdu, puits 
désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. 

{ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŜǳǘ ǎŜ faire par puits 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, sous réserve de respecter les caractéristiques techniques notamment de perméabilité et conditions 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

4.17.4.  Risques de pollution 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant 
l'objet d'usages particuliers tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la baignade. 

De même, l'implantation d'une installation d'assainissement non collectif telle que définie à l'article 1er est interdite 
à moins de 35 mètres d'un captage déclaré d'eau destinée à la consommation humaine. 

4.17.5.  Mise en conformité 

2 arrêtés récents ont été pris en application de la loi du 12 juillet 2010, dite Loi Grenelle 2. Les arrêtés du 7 mars 
2012 et du 27 avril 2012 sont entrés en vigueur au 1er juillet 2012. 

Ces arrêtés reposent sur trois logiques : 

 ̧ mettre en place des installations neuves de qualité et conformes à la réglementation, 

 ̧ réhabiliter prioritairement les installations existantes qui présentent un danger pour la santé des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŞǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛronnement, 

 ̧ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ {t!b/ ό{ŜǊǾƛŎŜ 
tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

La nature et les délais de réalisation des travaux pour réhabiliter les installations existantes sont déterminés en 
fonction de ces risques. 

Pour les installations existantes, en cas de non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ 
de délais : 

 ̧ un an maximum en cas de vente, 

 ̧ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 
des dangers pour la santé des personnes. 

 

 



COMMUNE DE SAINT GERMAIN LE VASSON 

 
ZONAGE ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

PAGE 39 / 60 

5. SITUATION ACTUELLE Eb a!¢L9w9 5Ω!{{!LbL{SEMENT 

5.1. ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-le-Vasson. 

Le réseau de la commune est en séparatif exclusivement. Le plan de réseau est présenté ci-dessous. 

 

Figure 23 - CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Les tableaux suivants donnent les chiffres clés des réseaux étudiés.
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Ouvrage Unité 

STEP 1 

PR 4 

Regard de visite 219 

Boite de branchement sur domaine public 153 

Linéaire de réseau de collecte 11,1 km 

Linéaire de réseau de refoulement 1,2 km 

Point de déversement 1 TP au niveau du PR de Lavoir 

Tableau 7 - /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

 

Figure 24 - Fonctionnement du réseau
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5.2. {¢!¢Lhb 5Ω9t¦w!¢Lhb 

5.2.1.  Caractéristiques générales 

La visite de la STEP a été effectuée Ŝǘ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜΦ 

La station de Saint-Germain-le-Vasson est une station par traitement aux boues activée à aération prolongée. Elle a 
été mise en service le 31 décembre 1988 (en 1991 selon le RAD) et assure le traitement des effluents collectés sur 
le territoire de la commune. Les réseaux raccordés sur la station sont séparatifs. 

Cette station est localisée le long de la rue de la Broquette. 

La capacité de traitement de la station est de 1 000 EH. Ses charges de références selon les prescriptions techniques 
préfectorales sont de 30 mg/l en DBO5, 90 mg/l en DCO, 30 mg/l en MES et 10mg/l en NTK.  

 

Figure 25 - STEP Saint-Germain-le-Vasson 

La filière de traitement est composée principalement des éléments suivants : 

¶ Dégrilleur : dégrilleur automatique ; 

¶ Poste de relevage ; 

¶ Dessableur et Dégraisseur ; 

¶ Dégazeur ; 

¶ Clarificateur ; 

¶ Bac à écume + Puit à boues ; 

¶ Filière boue : silo à boues ; 

¶ Rejet dans La Laize.
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5.2.2.  Charges de référence et caractéristiques nominales 

Le tableau suivant synthétise les caractéristiques nominales de la station. 

Paramètre Capacité nominale 

Débit 150 m³/j 

MES 90 kg/j 

DBO5 60 kg/j 

DCO 120 kg/j 

N-NTK 15 kg/j 

Pt 4 kg/j 

Tableau 8 - Caractéristiques nominales de la station de Saint-Germain-le-Vasson 

Selon le rapport SATESE 2021 : 

¶ Le débit moyen en 2021 est de 103,9 m³/j , soit 69% de la capacité nominale de la station. Le débit moyen 
ne dépasse pas la capacité de traitement de la station. Néanmoins, celui-ci peut être ponctuellement 
dépassé durant la période hivernale. 

¶ La charge organique journalière moyenne calculé sur 2021 est de 550 EH, moyennant les paramètres DBO5, 
DCO et NTK. 

¶ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлнм ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ calculée à 784 EH. 

5.2.3.  Normes de rejet des eaux traitées 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нм Ƨǳƛƴ нлмΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 
rejet autorisés après traitement sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 9 - Normes de rejet de la station de Saint-Germain-le Vasson (Extrait rapport SATESE) 
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5.2.4.  Qualité des eaux traitées 

Les bilans 24h SATESE sont réalisés semestriellement sur les paramètres MES, DBO5, DCO, Azote et Phosphore. 

Globalement, le traitement est satisfaisant. Les paragraphes suivants précisent les charges entrantes et sortantes 
par paramètre. 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ŜǎǘƛƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9I Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлм7 et 2022. 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

MES 31,8 25,8 21,6 46,7 37 31,0 

DBO5 27,7 28,1 23,7 44,2 16,3 26,5 

DCO 73,8 63,5 68,8 88 87,1 70,6 

NTK 8,8 9,1 10,8 12,4 9,8 10,7 

Pt 0,9 0,9 1,4 1,5 1,1 1,0 

Tableau 10 - 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9I Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ des charges entrantes 2017 - 2021 

[Ŝ Ǌŀǘƛƻ 5.hрκ5/h ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ мΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǳƴ ŜŦŦƭǳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлнмΦ 

 

Tableau 11 - Evolution des différentes charges entrantes entre 2017 et 2021 

Une augmentation des différents niveaux de charges entrantes a été observée en 2020.
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5.2.5.  {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ нлн2-2024 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ du réseaǳ 9¦ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 2022-2024, dont les principaux 
résultats sont présentés ci-dessous : 

Diagnostic :  

¶ Linéaire de réseau EU gravitaire : 11,10 km, 

¶ Eaux usées : 102 m³/j , 

¶ 9ŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Υ  

o Nappe basse : 96,8m³/j  dont 40,8 ƳшκƧ ŘΩ9/tt, 

o Nappe haute :83 m³/j  Řƻƴǘ мл ƳшκƧ ŘΩ9/tt, 

¶ Inspection nocturne : réseau EU non étanche, ils drainent 23,13 m³/j des eaux parasites, 

¶ wŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ 28 kg DBO5/j, 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ  

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Υ 

o Inspection télévisée des réseaux EU non étanche, 

o Travaux de réhabilitation des réseaux en domaine public (priorité 1), 

o Travaux de réhabilitation des réseaux en domaine public (priorité 2), 

o Travaux de réhabilitation des réseaux en domaine public (priorité 2), 

o Action sur les branchements drainants, 

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Υ 

o Localisation des branchements non conformes : contrôles de conformité, 

o Travaux de remise en conformité, 

o Vérification des travaux, 

¶ Mise en adéquatiƻƴ ŘŜ ƭŀ {¢9t ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

o STEP 1000 EH Ą 1500 EH. 
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5.3. ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC) 

9ƴ нлннΣ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ connectŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ont été visité durant le SDEU. 

Ces visites en plus ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ !b/ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩ!b/Φ Les éléments pris en compte 
sont les suivants : 

¶ La pente du terrain ; 

¶ La taille du portail ; 

¶ La taille du terrain. 

Des notes allant de 1 à 3 (du « mieux » au « moins bien ») ont été attribuées. Les notes attribuées sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

id 
Nom boite aux 

lettres 
Note global Note Portail Note Pente Note Terrain Adresse Commentaire 

16 Auber / Gibello 3 3 3 2 Rue des Chalets 

Accès étroit à la 
parcelle, terrain en 
pente et de petite 

taille 

17  3 2 3 3 Rue des Chalets 

Accès étroit à la 
parcelle, terrain en 
pente et de petite 

taille 

18  3 3 3 1 3 Rue des Chalets 
Accès étroit à la 

parcelle et terrain en 
pente 

9 Fouque 2 1 1 3 Chemin du Bois Fouet Petit terrain 

11 Foucher 2 1 3 2 2 Allée des Massinots 
Terrain en pente et de 

petite taille 

19  2 1 3 1 1 Rue des Chalets Terrain en pente 

21        

1  1 1 1 1 25 Avenue du Mesnil  

2  1 1 1 1 23 Avenue du Mesnil  

3  1 1 1 2 20 Avenue du Mesnil  

4 
Stamblewski 
Jean-Louis 

1 1 1 1 27 Avenue du Mesnil  

5 
Poisson / 
Fossier 

1 1 1 1 6 Chemin de la Grande Bruyère  

6  1 1 1 1 
Centre équestre Chemin de la 

Grande Bruyère 
 

7  1 1 1 1 4 Chemin des Grandes Bruyères  

8 Trouvé 1 1 1 1 1 Chemin de la Grande Bruyère  

10  1 1 1 1 Chemin du Bois Fouet  

12  1 1 1 1 Allée des Massinots  

13  1 1 1 1 4 Allée des Massinots  

14  1 1 1 1 Musée de la Mine  

15  1 1 1 1 Carreau de la Mine  

20 
Pagneux / 

Surrel 
1 1 1 1 1 Rue Jean du Livet  

 

Figure 26 - Note ANC 

La carte ci-après synthétise ces résultats.
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Figure 27 - Carte des résultats des visites ANC 

Des contrôles de conformités ont été effectués en 2007, 2009, 2011, 2020, 2021 et 2022. Les résultats de ces contrôles est présenté ci-dessous. 

 

Les lignes en oranges concernent des logements 
ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǳȄ ŦƻƛǎΦ [ŀ 
conformité retenue est donc celle du contrôle le 
plus récent.  

Il est à nƻǘŜǊ ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллф ǳƴŜ ƴƻǘŜ Şǘŀƛǘ 
ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ 
ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΦ 

Le graphique suivant synthétise les résultats des 
contrôles sur la période 2007 à 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le risque pour le milieu récepteur suite aux visites du SPANC ont été classé en 5 catégories : 

¶ Conforme 

¶ Non conforme 

¶ Non conforme avec risque pour le milieu récepteur 

¶ Non contrôlable 

¶ Inconnu 
La carte suivante, présente le résultat de cette analysé pour zone en ANC.

Adresse
Reference 

logement
Date

Système 

séparatif 

EP/EU

Risque 

sanitaire/de 

pollution

Priorité

Avenue du Mesnil STGERM 1803/06/2009 Oui Oui Non 1 : Urgente

Avenue du Mesnil STGERM 1703/06/2009 Non Non Oui 3 : Réhabilitation non indispensable

Chemin du bois Fouet STGERM 0512/06/2009 Inconnu Oui Non 1 : Urgente

Rue des Chalets STGERM 1112/06/2009 Non Oui Non 1 : Urgente

6 chemin de ma grande bruyèreSTGERM 1610/06/2009 Oui Oui Non 1 : Urgente

2 chemin des Massinots STGERM 0325/05/2009 Oui Non Oui 1 : Urgente

2 chemin des Massinots STGERM 225/05/2009 Oui Non Oui 1 : Urgente

Rue des Chalets STGERM 1225/05/2009 Oui Oui Non 1 : Urgente

Avenue du Mesnil STGERM 2003/06/2009 Oui Oui Non 1 : Urgente

3 chemin du bois du Fouet STGERM 0402/12/2009 Oui Non Oui 3 : Réhabilitation non indispensable

1 rue des Chalets STGERM 1430/09/2011 Non Oui Non 1 : Urgente

Chemin de la grande bruyèreSTGERM 0725/05/2009 Oui Non Oui 3 : Réhabilitation non indispensable

Chemin de la grande bruyèreSTGERM 0825/05/2009 Oui Non Oui 3 : Réhabilitation non indispensable

19 avenue des Cloustiers STGERM 0925/05/2009 Oui Oui Non 1 : Urgente

19 avenue des Cloustiers STGERM 1009/06/2009 Non Oui Non 3 : Réhabilitation non indispensable

Rue des Chalets STGERM 1325/05/2009 Oui Non Non 1 : Urgente

Rue de Jean Livet STGERM 1527/05/2009 Oui Non Non 1 : Urgente

27 Avenue du Mesnil GERM001A05/09/2007 Non Faible Non 2 : Différée

4 chemin des Massinots STGERM 0125/05/2009 Oui Non Oui 1 : Urgente

Chemin de la grande BruyèreSTGERM 0625/05/2009 Oui Oui Non 1 : Urgente

1 Allée des Massinots 28/06/2021 Oui Oui Non

4 chemin des Massinots 11/07/2022 Oui Non Non

1 Chemin de la Grand Bruyère 12/08/2021 Oui Non Oui

3 chemin des chalets - Le Livet 10/05/2020 Oui Non Oui

3 chemin des chalets - Le Livet 19/04/2022 Oui Inconnu Inconnu

Filière 

conforme
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Figure 28 - Secteurs ANC par risque pour le milieu récepteur
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5.4. PEDOLOGIE 

5.4.1.  5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩéchelle communale 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴŘŀƎŜǎ Ł ƭŀ ǘŀǊƛŝǊŜ Ł Ƴŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
Ces observations ont été effectuées en octobre 2005. Celles-ci ont été réalisées aux abords de chaque habitation 
dans le cadre des visites domiciliaires prévues au zonage de 2006. 

Au total 20 sondages ont été réalisés sur la commune de Saint-Germain-le-±ŀǎǎƻƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ с ǳƴƛǘŞǎ 
de sol : 

¶ Unité 2 : sols et limons moyennement épais sur limons argileux 

¶ Unité 3 : sols limono argileux peu a moyennement épais sur argile 

¶ Unité 4 : sols limono argileux à argile avec hydromorphie et/ou terrains gorgés d'eau une partie de l'année 
(pierrosité souvent marquée) 

¶ Unité 5 : sol peu à très peu épais sur calcaire 

¶ Unité 6 : Sol moyennement épais sur grès et terrain en pente dans certain cas 

¶ Unité 9 : Sols d'alluvions hydromorphes ou situés en zone inondable 

[ŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ !b/ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜ ŘΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :*  

Type de sol bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Commentaire 
Type de 

traitement 
Zone 

Unité 2 4 
Sol a priori 
perméable 

Tranchées 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł 

faible profondeur 
et 

surdimensionnées 

Le Mesnil 

Unité 3 6 Peu perméable 
Lit filtrant à flux 
vertical drainé 

Les Massinots et le 
Hamelet 

Unité 4 3 
Terrain humide à 
très humide en 

hiver 

Tertre 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Chemin de la grande 
Bruyère 

Unité 5 1 perméable 
Lit filtrant à flux 

vertical non 
drainé 

/ƘŜƳƛƴ ŘΩ!ƴƎƻǾƛƭƭŜ 

Unité 6 4 

Terrain en pente + 
très humide + 

concentration des 
habitations 

Microstation Rue des chalets 

Unité 9 3 Zone inondable 
Tertre 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
surélevé 

Château du Livet et 
musée de la Mine 

Tableau 12 - descriptif des unités du sol
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5.4.2.  La perméabilité 

[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩ!b/ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

Les caractéristiques du sol, notamment sa ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 
traitement au terrain. 

Les sols peuvent être classés en 4 catégories : 

¶ {ƻƭǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜ όŎƭŀǎǎŜ мύ 

Les sols de cette classe ne présentent aucune contrainte particulière à la mise en place d'un épandage souterrain à 
ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀǎǎǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǘǊŀƛǘŞŜǎ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ 
ŦƛƭǘǊŀƴǘŜǎ ƻǳ ŦƛƭǘǊŜ Ł ǎŀōƭŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ƴƻƴ ŘǊŀƛƴŞΣ ǾƻƛǊŜ ƭƛǘ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ insuffisante). 

¶ {ƻƭǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ όŎƭŀǎǎŜ нύ 

Les sols de cette classe sont sains et moyennement profonds (< 60cm). Leur vitesse de percolation peut varier entre 
20 et 40 mm/h. Ils sont du type limoneux à limono-argileux et moyennement filtrants. De ce fait, ils seront équipés 
ŘΩǳƴ ŞǇŀƴŘŀƎŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ όǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘŜǎύ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ όƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ор҈ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜύΦ 

¶ {ƻƭǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ όŎƭŀǎǎŜ оύ 

Les sols de cette classe sont soit superficiels, soit argileux et/ou hydromorphes ; ils nécessitent la mise en place 
d'ouvrage d'assainissement non collectifs spécifiques en sol reconstitué (filtres à sables drainés, tertres ...), 

¶ {ƻƭǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǉǳŀǎƛ-nulle (classe 4) 

Cette classe concerne soit les sols des zones inondables soit les sols très peu épais (sur sous-sols rocheux dès 30 cm 
ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊύΣ ƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘǎ ŘǊŀƛƴŞǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǾƻƛǊŜ Ł 
ŘŜǎ ǘŜǊǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘion). 

5.4.2.1.  Tests de perméabilité 

En 2006, 4 tests de perméabilités ont été réalisés. Les résultats de ces tests sont synthétisés dans le tableau suivant. 

Type de sol 

Valeur de 
coefficient de 

perméabilité en 
mm/h 

Interprétation 
Classe 

supposé 

Sol limono-argileux 
sur argile 

12 mm/h 
(test effectué à 

45cm) 
Sol peu perméable 3 

7 mm/h 
(test effectué à 

45cm) 
Sol peu perméable 3 

Sol limono-argileux 
à argile 

(hydromorphie 
marquée) 

10 mm/h 
(test effectué à 

45cm) 
Sol peu perméable 3 

4 mm/h 
(test effectué à 

45cm) 
Sol peu perméable 3 

La commune de Saint Germain le Vasson repose sur un sol argileux peu ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ł 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǎŀōƭŜ ŘǊŀƛƴŞǎΦ 

Nota bene : 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƳŜǘǘŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ
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5.5. ½hb!D9 5Ω!{{!LbL{{9aENT DES EAUX USEES (2006) 

Le ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Saint Germain le Vasson a été actualisé en 2006 par SETEGUE.  

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ la zone agglomérée comprenant les zones urbanisées et urbanisables de la 
Commune de Saint Germon le Vasson ; 

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻn collectif : le reste du territoire de la Commune. 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
Germain le Vasson.
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Figure 29 - Zonage collectif EU 2006 
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6. PROPOSITION DE ZONAG9 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 

6.1. h.W9¢ 59 [Ω9[!.hw!¢LON DU PLAN DE ZONAGE  

wŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ 
dŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǳǊōŀƴƛǎŞ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜύ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ 
collectif) les mieux adaptées : 

¶ A la protection du milieu naturel, 

¶ A la protection des ressources en eaux souterraines et superficielles, 

¶ !ƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ville de Saint Germain le Vasson 
en matière de collecte, de traitement et de rejet dans le milieu naturel des eaux usées domestiques. 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de la ville de Saint Germain le Vasson. 

6.2. ELEMENTS TECHNIQUES PRIS EN COMPTE DANS [Ω9[!.hw!¢Lhb h¦ [! 
REVISION DU ZONAGE DΩ!{{!LbL{{9a9b¢ 

Les éléments pris en compte dans la rŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ La qualité des sols ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜǎΦ tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ être 
profonds et perméables. Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, des techniques de substitution 
basées sur de la filtration sur sable sont préconisées. Le dispositif peut être drainé lorsque la perméabilité 
du sol est insuffisante. 

Dans le cas préǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ǎƻƴǘ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŦŀƛōƭŜΦ [ŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 
sera celle du filtre à sable drainés, du tertre, ŘΩǳƴ ŞǇŀƴŘŀge par tranchées filtrantes surdimensionnées, 
ǾƻƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƛŎǊƻǎǘŀǘƛƻƴ. 

¶ [ŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la prise en compte des caractéristiques des parcelles attenantes à 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : superficie, topographique du site, occupation des parcellŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
propriété. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘΩ!b/ Ŝǘ ǎŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǊƛŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛŎǊƻǎǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ La sensibilité du milieuΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la protection des ressources en eau : nappes, ruisseaux, rivières, 
marais. La ville de Saint Germain le Vasson Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƭŀ 
traversent. 

¶ [ΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, notamment les écoǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ ƻǳ ŦƻǎǎŞǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł 
des nuisances sanitaires et olfactives. 

¶ Les perspectives du développement de la ville de Saint Germain le Vasson qui correspondent aux zones 
constructibles dans le PLUi. [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment est donc établi en considération des zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ ¦ƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
du fait de ces évolutions, objet de la présente révision. 
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¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 9¦ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ existant : ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9¦ ƻǳ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿŀ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
bassin de collecte (équipements déjà saturés, surverses déjà existantes). 

¶ Les aspects financiers ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻǶǘŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƘŜǊΦ tƻǳǊ şǘǊŜ 
économiquement supportable par la collectivité, le ratio correspondant au nombre de raccordements / 
linéaire de canalisation doit être le plus élevé possible. [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
de 1 branchement pour 25 à 30 mètres de canalisations gravitaires réalisées. Au-delà de cette limite, il est 
économiquement préférable de maintenir les habitations en assainissement autonome. 

Le zonage est donc un compromis qui doit permettre de répondre aux possibilités techniques et financières, aux 
exigences de la protection du milieu, de la salubrité publique et du développement futur de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de sol bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Zone 

Unité 2 4 Le Mesnil 

Unité 3 6 
Les Massinots et le 

Hamelet 

Unité 4 3 
Chemin de la grande 

Bruyère 

Unité 5 1 /ƘŜƳƛƴ ŘΩ!ƴƎƻǾƛƭƭŜ 

Unité 6 4 Rue des chalets 

Unité 9 3 
Château du Livet et 
musée de la Mine 

Tableau 13 - Contrainte du sol

CONTRAINTES TYPOLOGIQUES 

CONTRAINTE DE SURFACE CONTRAINTE DE TOPOGRAPHIE 

CONTRAINTE D'OCCUPATION AUCUNECONTRAINTE A LA REHABILITATION 






